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VILLE DE LÉZIGNAN-CORBIÈRES 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2024 

 
OBJET : INSTITUTION DE L’INDEMNITÉ SPÉCIALE DE FONCTION ET D’ENGAGEMENT 

POUR LA FILIÈRE POLICE MUNICIPALE 

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 33 

 

Nombre de conseillers 

présents : 23 

Nombre de votants : 

31 

Date de la convocation : 

13 décembre 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à 19 heures, le Conseil municipal de 

Lézignan-Corbières s’est assemblé au Palais des fêtes, Avenue Maréchal Foch sous la 

présidence de M. le Maire, Gérard FORCADA. 

 

Étaient présents : 

 

M. Gérard FORCADA, Mme Christine BÉNET, M. William COMBES, Mme Dominique 

JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVÈS, Mme Sylvie DANRÉ, Mme Sabrina FITO, M. Dominique 

JOLIS, M. Bernard FUMET, M. Daniel LARRIGOLE, M. Jean-Paul PUJOL, M. Jean-Claude 

LAVAUD, Mme Sylvie FUMET, Mme Martine JAFFUS, Mme Virginie JULIAN, M. Freddy 

NOLOT, M. Rémi PÉNAVAIRE, M. Thierry DENARD, Mme Françoise BAROUSSE, Mme 

Sophie COURRIÈRE-CALMON, Mme Mireille SANTINI, Mme Ginette BARRAU-FERRET, 

Mme Béatrice ARNAUD 

 

Étaient absents : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, M. Alain-Marc GARCIA, M. Thierry 

CAUMEIL, Mme Sophie BIRKENER, M. Laurent ROUGÉ, M. Didier JULIAN, Mme Valérie 

FERRET, M. Fabrice CASTELEYN, Mme Marie-Claude MARTINEZ  

 

Avaient donné mandat : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA à Mme Dominique JOLIS-PAILHIEZ, M. Michel MASUYER à M. 

William COMBES, M. Alain-Marc GARCIA à Mme Christine BÉNET, M. Thierry CAUMEIL 

à Mme Sylvie DANRÉ, M. Didier JULIAN à M. Guy VIVÈS, Mme Valérie FERRET à M. 

Jean-Paul PUJOL, M. Fabrice CASTELEYN à M. Gérard FORCADA, Mme Marie-Claude 

MARTINEZ à M. Thierry DENARD  

 

QUORUM : 17 

 

PRÉSIDENT DE SÉANCE : Gérard FORCADA  

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Sabrina FITO 

 

RAPPORTEUR : Gérard FORCADA 





 

Vu le Code général de la fonction publique,  

Vu le décret n°94-731 du 24 août 1994 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des 

gardes champêtres, 

Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l’application de l’article 7-1 de la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail 

dans la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires ; 

Vu le décret n°2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre 

d’emplois des agents de police municipale ; 

Vu le décret n°2006-1392 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre 

d’emplois des directeurs de police municipale ; 

Vu le décret n°2011-444 du 21 avril 2011 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois 

des chefs de service de police municipale ; 

Vu le décret n°2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires 

relevant des cadres d’emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre 

d’emplois des gardes champêtres ; 

Vu la délibération n°60 du 14 octobre 2011 modifiant la délibération n°93 du 27 juin 2007 

portant protocole d’application du régime indemnitaire des agents de la ville de Lézignan 

Corbières, 

Vu la délibération n°61 du 14 octobre 2011 modifiant la délibération n°94 du 27 juin 2007 

Vu l’avis du Comité social territorial en date du 12 décembre 2024 ;  

 

À la suite de la refonte du régime indemnitaire de la filière de police municipale issue 

du décret n°2024-614 du 26 juin 2024, une indemnité spéciale de fonction et d’engagement 

(ISFE) peut être versée aux fonctionnaires relevant de ladite filière. Elle remplace le précédent 

régime indemnitaire composé de l’indemnité spéciale mensuelle de fonction (ISMF) et de 

l’indemnité d’administration et de technicité (IAT). 

Composée d’une part fixe et d’une part variable, l’ISFE s’adresse désormais à 

l’ensemble des fonctionnaires des cadres d’emplois de la filière de police municipale. 

Il appartient à l’organe délibérant de la collectivité de fixer le cadre général de 

l’instauration de ce nouveau régime indemnitaire, dans les conditions et les limites prévues par 

les textes législatifs et règlementaires en vigueur. 

La mise en place de ce dispositif indemnitaire nécessite ainsi :  

 

- d’en définir les bénéficiaires, 

- de déterminer, pour chaque part, le taux et le plafond, 

- d’en préciser les conditions d’attribution et de versement (périodicité, maintien en cas 

d’absence…) 

- d’en préciser la date d’effet. 

 

ARTICLE 1 : BÉNÉFICIAIRES 

 

Une indemnité spéciale de fonction et d’engagement (ISFE) est versée aux fonctionnaires 

titulaires et stagiaires relevant de la filière de police municipale selon les modalités précisées 

dans la présente délibération.  

 

Elle s’adresse aux fonctionnaires des cadres d’emplois suivants : 

- Cadre d’emplois des chefs de service de police municipale 

- Cadre d’emplois des agents de police municipale 



 

ARTICLE 2 : MODALITÉS ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION 

 

L’ISFE est constituée d’une part fixe et d’une part variable, déterminées dans les conditions 

suivantes : 

- La part fixe de l’ISFE est calculée en appliquant au montant du traitement soumis à 

retenue pour pension un taux individuel, 

- La part variable de l’ISFE est fixée dans la limite de montants réglementaires. 

 

Il est ainsi fixé les taux et montants comme suit : 

 
CADRE D’EMPLOIS Part fixe (dans la limite des taux 

suivants) 

Part variable (dans la limite des 

montants suivants) 

Chef de service de police 

municipale 

 

32 %  

 

7000 € 

Agents de police 

municipale 

 

30 %  

 

5000 € 

 

La part fixe retenue pour la commune est déterminée de la façon suivante : 

 

- Chef de service de PM : 32 % 

- Adjoint au chef de service : 30% 

- Agents de police municipale : 25 %  

 

La part variable de l’ISFE tient compte de l’engagement professionnel et de la manière de 

servir ; celle-ci est définie dans le respect du maintien individuel des primes antérieures. 

 

A compter du 11ième jour d’absence, la part variable de l’ISFE sera réduite à hauteur de 60 

euros pour les agents de catégorie C et 63 euros pour les agents de catégorie B dans le cadre de 

l’absentéisme pour maladie. Cette déduction intervient sur une période de quatre mois 

consécutifs. 

 

L’ISFE est cumulable avec : 

 

- Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires attribués dans les conditions 

fixées par le décret du 14 janvier 2002 susvisé 

- Les primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés 

ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par 

le décret du 12 juillet 2001 susvisé. 

 

L’ISFE est exclusive de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la 

manière de servir (exemples : RIFSEEP, IAT…). 

 

Il est donc demandé au Conseil municipal : 

 

1/ D’instituer à compter du 1er janvier 2025, l’indemnité spéciale de fonction et 

d’engagement selon les modalités fixées ci-dessus 

 

2/ D’interrompre à compter du 1er janvier 2025, le versement de l’indemnité spéciale 

mensuelle de fonction (ISMF) et de l’indemnité d’administration et de technicité (IAT). 

 



 

3/ D’autoriser M. le Maire à signer tous les éléments relatifs à l’attribution de 

l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement à la filière police municipal et à 

prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

Sur présentation de son rapporteur, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

Approuve à l’unanimité 

Et décide : 

 

1/ D’instituer à compter du 1er janvier 2025, l’indemnité spéciale de fonction et 

d’engagement selon les modalités fixées ci-dessus 

 

2/ D’interrompre à compter du 1er janvier 2025, le versement de l’indemnité spéciale 

mensuelle de fonction (ISMF) et de l’indemnité d’administration et de technicité (IAT). 

 

3/ D’autoriser M. le Maire à signer tous les éléments relatifs à l’attribution de 

l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement à la filière police municipal et à 

prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

Et ont les membres présents signé après lecture ainsi que M. le Président, 

Pour extrait certifié conforme : 

 

Le Maire        La secrétaire de séance 

Gérard FORCADA       Sabrina FITO 
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